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NOUVEAU DÉCRET GOUVERNEMENTAL VISANT A IMPOSER LA 
CONSOMMATION DE LA VIANDE DANS LA RESTAURATION 
COLLECTIVE: UN NON-SENS ÉTHIQUE, JURIDIQUE, ÉCOLOGIQUE ET 
SCIENTIFIQUE. 

Profitant du calme estival, le gouvernement français est sur le point de publier un nouveau décret 
qui conduirait à contraindre les consommateurs français à consommer des produits d’origine 
animale dans la restauration collective, alors même que cette consommation est déjà considérée 
comme excessive par l’ensemble de la communauté scientifique internationale. 

Dans une lettre adressée le 1er août 2011 à différents ministres français dont ceux de la santé, de 
l’agriculture, de la justice et de l’éducation, l’Association Végétarienne de France attire 
l’attention sur le fait que, la loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 va contraindre les gestionnaires 
publics et privés du service de la restauration collective à  respecter des règles relatives à la 
qualité nutritionnelle des repas qu'ils proposent. Ces règles seront déterminées par décret et 
suivront les recommandations du 4 mai 2007 du Groupement d'Etude des Marchés de la 
Restauration Collective et de la Nutrition (GEMRCN), actualisées le 15 juin 2011. La 
problématique est que les auteurs du GEMRCN ne fournissent aucune étude scientifique pour 
appuyer leurs positions. Pire, leurs recommandations de manger de la viande ou d’autres 
protéines animales à tous les repas rentrent en contradiction avec les études scientifiques publiées 
dans de grandes revues médicales internationales à comité de relecture comme l’American 
Journal of Clinical Nutrition, dont les nombreuses publications encouragent les consommateurs à 
modérer leur consommation d’aliments d’origine animale au profit des légumes, des céréales 
complètes, des légumineuses et des fruits. 

Par ailleurs, le choix d’un mode d’alimentation est une composante des libertés individuelles 
constitutionnellement et internationalement reconnues.  L’adoption par le Gouvernement d’une 
obligation de consommer des protéines animales y porterait donc directement atteinte.  

Enfin, une réglementation imposant les recommandations du GEMRCN dans la restauration 
collective violerait les engagements de la France relatifs à la protection de l’environnement. 
Selon l’ONU, l’élevage contribuerait à environ 20 % des émissions de gaz à effet de serre dans le 
monde. Or, les articles 2 et 3 de la Charte de l’Environnement imposent à toute personne de 
prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de porter à l'environnement et de prendre part à sa 
préservation. Dans un arrêt Commune d’Annecy du 3 octobre 2008, le Conseil d’État a confirmé 
que cette Charte a valeur constitutionnelle et s'impose aux pouvoirs publics. 

Par conséquent, l’Association Végétarienne de France demande au Gouvernement français de 
renoncer à publier un décret qui méconnaitrait les droits et libertés fondamentaux reconnus par la 
Constitution et par le Droit International en contraignant les individus à manger dans la 
restauration collective une alimentation mauvaise pour la santé, mauvaise pour l’environnement 
et contribuant en sus à la souffrance animale. Nous tenons à disposition des médias la lettre 
envoyée aux différents ministres. 
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